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Avant-propos

La discussion sur la réglementation de la formation 
des masseuses se poursuit depuis très longtemps…

* Les désignations de fonctions et de professions
sont valables pour les deux sexes.



Le marché de la santé se différencie:
parallèlement au marché classique de la santé se développe un 
nouveau marché de la prévention et de la médecine de «confort»

Extrait de la conférence du 23 janvier 2007:
Le marché de la santé Un moteur pour la croissance ? 
Par M. le Conseiller Fédéral Pascal Couchepin.



Les modifications des organisations

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

Schweiz. Verband der Masseure (SVM) �/Fédération Suisse des Masseurs FSM
Berufsverband für Massage und Gesundheitstherapie (BVMG)
Verband dipl. Masseure der Schweiz (VDMS)
Schweiz. Verband der Berufs-Masseure (SVBM) �/Fédération suisse des Masseurs 
Professionnels FSMP
Interessengemeinschaft Berufsmasseure/-innen (IGBM)
Interessengemeinschaft der Masseure der Schweiz (IGMS)
Arbeitsgemeinschaft Physikalische Therapie (ATP)
Schweizerischer Verband Medizinischer Masseure (SVMM)
Zentralverband der Masseure und Naturmedizinischen Therapeuten Schweiz (ZVMN)
…

Après la mise en vigueur du 
Règlement d’examen, une 
multitude de prestataires de 
formation offrant les modules 
nécessaires

INSTITUTIONS DE FORMATION

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

N.B.: En italique les organisation en 1994

En 1994, 5 écoles dont le 
programme dure au moins 
6 mois

En 2008, 10 programmes 
respectant les prescriptions 
CRS du 16 octobre 1996
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Certificats MM enregistrés par la CRS et projections 2011
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Reconnaissance des titres cantonaux (49.4%)+
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* dès 2008, les prévisions sont basées sur les déclarations des écoles au 
questionnaire CRS du mois d'avril 2005 Etat au 08.02.2007 © PA SRK/BB/QS
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Délai fixé dans les Dispositions transitoires LFPr (Art. 73)

Masseuses médicales…
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„Unter der Bedingung, dass die Ausbildungen 
bis spätestens Ende 2011 abgeschlossen sind, 
können die Programme weiterhin (auch nach 

2008) gestartet werden.“Titre protégé: 
Masseur médical certifié

Masseuse médicale certifiée

Prescriptions MM 
(16 octobre 1996) 
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EPS ? EPS ? EPS ?

EP ? EP ? EP ?

EP

EP

Entrée en 
vigueur 

de la 
LFPr 
le 1er 

janvier 
2004

Titre futur: 
Masseur médical avec brevet fédéral

Masseuse médicale avec brevet fédéral

Règlement d‘examen professionnel „MM FA … “? 
actuellement en pré-consultation

Examens et certificats fédéraux sans voies de formation prescrites
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L’introduction de la nouvelle LFPr vient rajouter les domaines de la 
santé, du social et des arts qui présenteront un grand nombre 
d’examens professionnels et d’examens professionnels supérieurs.

Les procédures de qualification doivent pouvoir permettre de vérifier et d'attester la 
compétence professionnelle et pas uniquement les connaissances professionnelles.
M. Stalder, responsable du secteur FPS / 22 mai 2007 / Bern.

Examen 
professionnel

(brevet) 



Niveau

• Pratique autonome et en 
responsabilité 

AGIR EXPERT

Niveau
HES

• Situations problématiques, 
complexes, peu structurées, au 
caractère changeant et 
difficilement prévisible 

• Pratique autonome et en 
responsabilité

Typologie globale des professionnels de la 
santé et du social

Niveau
ES

AGIR AUTONOME

responsabilité 
• Secteur donné, situations 

relativement simples, d‘évolution 
prévisible dans une large mesure, 
activités et comportements 
préalablement acquis et planifiables 

AGIR ENCADRÉ

Niveau 
CFC

• Pratique sous la responsabilité 
générale de professionnels de 
formation supérieure, cadre 
professionnel donné, situations 
répétitives. 

source: Types de pratique et situations professionnelles – P. Damidot Exposé LMD, Paris, novembre 2007  



Niveaux de compétences
Références à des situations, à un contexte et description de l’action 

Examens prof. 
(EQF 5)

Ecoles supérieures
(EQF 6)

HES 
(EQF 7)

Situation Complexité complexes très complexes hautement complexes

Changement plutôt stables en phase de 
changement

en phase de grand 
changement

Prévisibilité clairement prévisibles Moyennement 
prévisibles

faiblement prévisibles

source: Modèle de compétences – compétences BfB Büro für Bildungsfragen, version 1.1/12.06

prévisibles

Action Autonomie Exécution 
autonome

Résolution autonome du 
problème

Décision 
autonome

Créativité En partie nouvelles 
manières 
de résoudre un 
problème

Nouvelles manières de 
résoudre
un problème

Nouveaux objectifs et 
moyens de résoudre un 
problème

Responsa-
bilité

Pour exécution 
correcte 

Pour pertinence de la 
solution

Pour la décision.



CFC

Positionnement des professionels de la santé
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Masseuses médicales…

SOCIÉTÉ
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Masseuses médicales…

SOCIÉTÉ

SANTÉ

Communication
Information
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Masseuses médicales…

SOCIÉTÉ

SANTÉ

Assurance

INDIVIDU

MALADIE

Assurance
Qualité

Long Life Learning



Compétences: 
du Règlement d‘examen aux modules…
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Analyse du 
Champ prof.
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Nouveau Système



Accès à l’Examen Professionnel (EP)

• Dans le respect de la personne;

• Sans „laissés pour compte“;

• Adapté à l‘objectif.

• Dans le respect de la personne;
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2008, une année clé…
Après,  

ConsultationPré.consultation

Les modifications sont souhaitées

Entrée
en vigueur

Les modifications sont possibles

révisions uniquement

en vigueur



Conclusion

© Castermann/Philippe Geluck 2008


